
REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION 

Président : Romain KOFFI  
Assesseurs : Eric ASSOGBA et Cyprien TOZO 
Ministère Public : Mario Elonm METONOU   
Greffier : Louis K. HOUNGBO 

Débat le 25 juillet 2019 ;  

Jugement contradictoire en premier ressort prononcé à 
l’audience publique du 8 août 2019; 

 

PARTIES EN CAUSE 

 

DEMANDERESSE :  

Association pour la Promotion et l’Appui au 
Développement des Micros-Entreprises (PADME), 
institution de micro-finance ayant son siège social à Saint-
Michel (Cotonou), tél : 21-3248-65 ;   

Assistée de Maître Prosper AHOUNOU, Avocat au Barreau du 
Bénin ; 

 

DEFENDERESSE :  

Brigitte Denise Mahoussi SEGBENOU épouse 
GANLAKY, commerçante de nationalité béninoise, 
demeurant et domiciliée au carré n°55 Tokplégbé 
(Cotonou), 97 58 40 44 ; 

Jugement n°155/19/CJ/SII/TCC 
du 08 août 2019 

 
         ---------------  

 
 

Rôle Général 
BJ/TCC/2019/458 

 
----------- 

 
Association pour la Promotion et 
l’Appui au Développement des 
Micros-Entreprises (PADME) 

(Me Prosper AHOUNOU) 
 
 

C/ 
 
 

Brigitte Denise Mahoussi 
SEGBENOU épouse GANLAKY 

(Me Roméo GODONOU) 
 -------- 

 
 
 

OBJET 
 

Paiement  



2 
 

Assistée de Maître Roméo GODONOU, Avocat au Barreau du 
Bénin ;  

LE TRIBUNAL 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens ; 
Après en avoir délibéré ; 

Par acte du 29 mai 2019, l’Association pour la Promotion 
et l’Appui au Développement des Micros-Entreprises 
(PADME) a attrait Brigitte Denise Mahoussi 
SEGBENOU épouse GANLAKY devant le tribunal de 
commerce de Cotonou pour obtenir sa condamnation au 
paiement de la somme de onze millions trois cent 
quarante-sept mille cent cinquante-deux (11.347.152) 
francs CFA ainsi que l’exécution provisoire sur minute de 
la présente décision ; 

Au soutien de ses demandes, l’Association PADME 

développe qu’elle a consenti au profit de Brigitte Denise 

Mahoussi SEGBENOU épouse GANLAKY un prêt 

d’une valeur de dix millions (10.000.000) FCFA avec un 

intérêt de un million trois cent quarante-sept mille cent 

cinquante-deux (1.347.152) remboursable  sur douze (12)  

échéances ; 

QeBrigitte Denise Mahoussi SEGBENOU épouse 

GANLAKY n’a payé aucune échéance de sorte qu’elle 

reste lui devoir l’entièreté du principal dudit prêt majoré 

des intérêts conventionnels ; 

Brigitte Denise Mahoussi SEGBENOU épouse 

GANLAKY  a versé au dossier différents reçus de 

versement au profit de l’Association PADME ; 

1- Sur le paiement sollicité  

Attendu que conformément à l’article 1134 du code civil, 

les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 

ceux qui les ont faites ; 

Que le non-respect de son obligation peut donner lieu à 

condamnation ; 
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Attendu que Brigitte Denise Mahoussi SEGBENOU 

épouse GANLAKY s’est contentée de produire des reçus 

de versement au dossier sans indiquer à quoi 

correspondent ces versements ; 

Qu’il est constant au dossier qu’elle n’a formulé aucune 

contestation relative à la créance qui lui est réclamée ; 

Attendu qu’au demeurant, la fiche récapitulative produite 

au dossier par l’Association PADME mentionne les 

montants de 10.000.000FCFA au titre de la créance 

principale et 1.347.152FCFA au titre des intérêts ; 

Qu’il y a lieu en l’état de faire droit à la demande formulée 

par l’Association PADME ; 

Qu’il y a lieu d’y faire droit ; 

2- Sur l’exécution provisoire 

Attendu que l’exécution provisoire hors les cas où elle est 

de droit, peut être ordonnée toutes les fois où la partie qui 

la sollicite justifie d’une urgence ; 

Que l’exécution sur minute ne peut être ordonnée que 

lorsque le temps nécessaire à l’enregistrement de la 

décision peut générer un préjudice irréparable ; 

Attendu que le silence de Brigitte Denise Mahoussi 

SEGBENOU épouse GANLAKY depuis 2016 où elle a 

obtenu le crédit suffit à caractériser l’urgence à ordonner 

l’exécution provisoire de la condamnation prononcée dans 

la limite légale ; 

Mais attendu que l’exécution sur minute sollicitée, n’est 

pas justifiée ; 

Qu’il y a lieu de la rejeter ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

commerciale et en premier ressort ; 

- Condamne Brigitte Denise Mahoussi SEGBENOU 
épouse GANLAKY à payer à l’Association pour la 
Promotion et l’Appui au Développement des Micros-
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Entreprises (PADME) la somme  de onze millions 
trois cent quarante-sept mille cent cinquante-deux 
(11.347.152) FCFA ; 
 

- Ordonne l’exécution provisoire de la présente décision 
à hauteur de la moitié de la condamnation prononcée ; 

 

- Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire sur minute ; 
 

- Condamne Brigitte Denise Mahoussi SEGBENOU 
épouse GANLAKY aux dépens. 
 

ONT SIGNE  

 

LE GREFFIER           LE PRESIDENT 


